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menls. provisoires effectués sur la caisse' de rés.erve pour 
laire race à l'Însuffisance momentanée des recett~s». 

ART. 3. Le Chef du Secrètari'al Géuéral et le Trésorler-
Payeur sout chargés. chacun en ce qui le concerne, de l'exé
cution du préseu t arrêté. 

Lomé, le 7 octobre 1929, 

BOI1lNECAI\RÈRE. 

Route. 

Afi IlIiT": IV· 582 
1 

PAft AftftBTB D1114 OCTOBRE 1929. 

Les routes du cercle d'Atakilamé ainsi que la route 
Lomé-Atakpamé sont ouvertes à la circulation des camions 
à partir d Il 14 octobre. 

te trouçon de l'out~ Tomegbé-Kamétonou (route d~ 
Palimé-Ilnfo) daus le cercle de Kloulo est également ouvert 
à 1a circulation des c81DÎons. ' 

Sont abrogées .toutes dispositions contraires au présent 
texte. 

Prime de dtraUsalion 

ARllk'1'k' N° .18.'1 'ùtslitualll UHe pdr;-i€ à la destl'ui'tüm des 
,. rais. 

LB GOUVRRI'EUW. DES CoLOI'HHS, 

OFFICIBR DB LA LÉGION n'HONNBtHI:, 

CoMMIASAiRR DE LA RBPUBLIQUH, 

Vu le décret du 2a mars t921 détermÎnantles attributiom 
et les pouvoirs du Commissaire de la' I\épuhlique au To~o; 

Vu l'arrêté du II août t921 réglementant le tonctioune
ment des services sanitaires et médicaux an Togo; 

Vu le t.j!égrnmm~ n' 1028 du ~ octobre 1929 du Gouver
neur du Dahomey notifiant constatation d'un cas de peste à 
Porto~Novo ; 

Consitteraul qu'il importe de défendre le Territoire'contre 
la propullution de cette maladie en poursuivant activement 
la recherche et la destruction des ruts; 

ARRÈTE; 

ARTICUi PRBIIHBR. - Lne prime de un frane vin{o!t~cinq cen_ 
Umes sera attribuée ponr ciuq rats capturés sur préflenta
tion des queues au Commissaire de police du cercle in téressé. 

Cette prime sera payée, à Lomé par l'agent intermédiaire 
sur certificat du commissuire ùe police et dans les cercles, 
par l'agent spécial, sur certificat du fonctionuaire faisant 
[onction ùe commissaire de police, ou, à défaut, du comman
dant de cercle. 

Ail!, 2. - Les queues de rat ainsi présentées serontaussl
tôt Mtruites par incinération. 

ART. :1. - te Chef du Secrétariat 'Général, et les Admi~ 
nistratenrs commandantlil de cercles) sont chargés de J'exé
tion dn présent arr"té. 

Lom., lel4 octobre 192\l. 

. BON'NECARRÈRE 

COII••II de cOllt.Dtleu~ adml..I.lralif 

ARRF;l'É N~ 58.5 'P.0rtau,l déh'ignulion des membres du c.at!seil! 
ii de conh?nll:eu,'[; adm·inisiratif. 

LB GOUYBRNIWR DRS COLONIES, 

PFFICIBR DE I.A LBGtON D'HollNBUR, 

COMMISSAIRB DB LA RBP1:'BLIQ\l'R? 

Vu le décret du 23 ruars 1921 tlétermillontlesattrihutions 
.et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo;',: 

Vu 1. décret du 6 mars 1923 réo;ganisant le Conseil d'Ad
ministration et le Conseil du Contentieux Administratil dn 
Togo promnl~ué por arrété ,in Hi avril 1923; . 

ARRÊTE; 

AltT1Cl.Il f'RBMIB.l. - M. PARfSOT. Administrateur en t:.he"~ 
des colonies, Chef du Secrétariat Général est délégué dan. 
les fOnctions du Présideut du Conseil du Contentieux Admi

! nistratif. 
I!!, 

ART. 2. - M. MASSON, Procureur de la lIépublique prè.' 
le Tribunal de l'l'emière Inslance de Lomé, 

,'('.

1 ~f. AUOBR, Président p. i. du Tribunal ùe Première Insta.nc 
ce de Lomé. 

M. PORTH J;lirecteur des Travaux Publics. 

M. SARON Adminîstrateùr-Adjoiht des colonies. 
sout ùésignés comme membres du même c01l8eiL 

-,i 

ART. 3. M. De St. ALARV Adminislralpur des colonie~: 
est nommé commissaire du gouvernement. 

i' ART. 4. 'Le p.'éseut arrHé quiabroge les précédeittssera' 
:! "enregislrti. communiqué et publié partont où besoin sera. 

Lomé, le 14 oelohre 1929. 

BONNEf.AI\I\ÈRE. 

, 
SurvellllUlce des libérb .,....dltioRllel. 

Il 
ARIIÈ1>ft' l'V" 587 pot'laui or,qan'isatifHt, de La sUJ"Veillance de.~ 

libérés coituiti'cmuels dans Le l'errÎloùe du 'l'0t/o pillet! souS: 

1 if! ma"dat de La Jt~ra'l-L'e. 
j 

Lu GOUVRftl'iKtlfl DiS COLO~tBS,,1 
OFFICIER DB LA LéGlol'l D'HONNEUR, , 

COMMISSAIRE DE I.A RBPURLIQUg, 

Vu le décret du 2;] marsl9!l1 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la- Répubiique au Togo;,.. 

Vu la loi d·u 14 80dt 1885 sur les moyens de prevenir làII l'écidive (libération conditionne-Ue, patronage, réhabilita_ 
tion). 

Vu le ~é"r.1 du 22 novembre 1922 portunt organisation 
de la justice indigène au Togo. 

AI\RÈTE: 

" 

ARTICLE PBRMIRk. ~"~ L€'s Ofriciert=; de police judiciairf', no
tamment les Commandunts de cercle sont ch&rgéf,( dans leu!" 
eirconscrlption ùe la surveillance des libérés conditionnels~ 
conformément aux dispositions de ln loi du 14'aotH "88~,. 
du décret du 2'l! novembre 1922 et du préseut arrMé. 

ABT. 2. - Les Iinérés conditionnel. sont sou mi. il l'ohlic 
gaUon de résider au lien ..qui leur oura été fixé dans le texte
leur accordant le bénéfice de la lihération conditionnelle. 

http:Insta.nc
http:AltT1Cl.Il

